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Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour (EC 2024/124/W.P.1) 

3. Évaluation de la stratégie et du programme de pays pour la République du Rwanda 

(EC 2024/124/W.P.2 + Add.1) 

4. Évaluation groupée de projets de finance rurale dans la région Afrique orientale et 

australe (EC 2024/124/W.P.3) 

5. Document d’orientation sur l’évaluation thématique de l’appui du FIDA à la 

nutrition (EC 2024/124/W.P.4)  

6. Évaluation infrarégionale de l’expérience du FIDA dans le couloir sec d’Amérique 

centrale (EC 2024/124/W.P.5 + Add.1)1  

7. Informations actualisées sur l’évaluation de l’impact de FIDA122 

8. Questions diverses 

  

                                           
1 Ce point, qu’il était initialement prévu de présenter à la cent vingt-septième session du Comité de l'évaluation, en 
octobre 2024, a été ajouté à l'ordre du jour provisoire de sa cent vingt-quatrième session. 
2 Ce point a été ajouté à l'ordre du jour provisoire de la cent vingt-quatrième session du Comité de l’évaluation. 
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Annotations 

1. Ouverture de la session 

La cent vingt-quatrième session du Comité de l’évaluation se tiendra le vendredi 

22 mars 2024 au siège du FIDA, situé Via Paolo di Dono 44, à Rome. Les travaux 

de la session se dérouleront dans la salle Ovale (S-120) de 9 h 30 à 16 heures. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour provisoire de la cent vingt-quatrième session figure dans le présent 

document. 

3. Évaluation de la stratégie et du programme de pays pour la République du 

Rwanda 

L’évaluation de la stratégie et du programme de pays pour la République du 

Rwanda, qui porte sur la période 2013-2022, est la troisième évaluation de ce type 

menée par le Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA (IOE) dans ce pays. Elle 

dresse le bilan des résultats et de la performance de la stratégie et du programme 

financés par le FIDA au Rwanda, expose des constatations et formule des 

recommandations concernant l’avenir du partenariat entre le Gouvernement et le 

Fonds. Le Comité est également invité à examiner l’accord conclusif signé par le 

Gouvernement et la direction du FIDA, dont le texte est reproduit dans l’additif au 

document. 

4. Évaluation groupée de projets de finance rurale dans la région Afrique 

orientale et australe 

Le Comité de l’évaluation est invité à examiner le rapport sur l’évaluation groupée 

de projets de finance rurale dans la région Afrique orientale et australe. Cette 

évaluation est la deuxième de ce type, car IOE a commencé à utiliser ce produit 

d'évaluation relativement récemment. Il s’agit de combiner l'évaluation de 

plusieurs projets portant sur un même domaine thématique, l’objectif étant de 

procéder à une analyse comparative afin de synthétiser les résultats. L'attention 

est concentrée sur une seule région, à savoir l'Afrique orientale et australe, ce qui 

rend la comparaison entre différents projets plus significative, car de nombreux 

pays de la région sont confrontés à des défis similaires liés au développement des 

marchés de finance rurale. Le Comité est également invité à examiner la réponse 

de la direction, qui figure dans le rapport. 

5. Document d’orientation sur l’évaluation thématique de l’appui du FIDA à la 

nutrition   

Cette évaluation thématique, qui constituera la première évaluation globale de 

l’action du FIDA en matière de nutrition, fournira des éléments probants quant à 

l’action menée par le Fonds dans ce domaine dans le cadre d’une large gamme 

d'activités de prêt ou hors prêts mises en œuvre par le FIDA depuis 2016. Les 

constatations, conclusions et recommandations issues de cette évaluation 

éclaireront la poursuite des activités du FIDA dans le domaine de la nutrition et 

seront prises en considération pour déterminer les priorités en la matière dans la 

perspective du nouveau Cadre stratégique du FIDA et du troisième Plan d'action du 

FIDA pour la nutrition, dont la mise en œuvre débutera en 2026 dans les deux cas.  

Le document d’orientation relatif à cette évaluation est présenté au Comité pour 

examen. Il décrit le contexte de l'évaluation, expose les objectifs ainsi que la 

méthode et le processus d’évaluation envisagés, et précise notamment les 

questions d’évaluation, le calendrier et les résultats attendus. Le Comité est invité 

à examiner le projet de document avant que sa version définitive ne soit établie. 
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6. Évaluation infrarégionale de l’expérience du FIDA dans le couloir sec 

d’Amérique centrale   

Il s'agit de la seconde évaluation infrarégionale réalisée par IOE. Les objectifs sont 

les suivants: i) déterminer quels sont les défis et les opportunités stratégiques en 

matière de développement qui se présentent pour le FIDA dans le couloir de la 

sécheresse d’Amérique centrale; ii) analyser les approches employées et les 

résultats obtenus dans le cadre des interventions appuyées par le FIDA; iii) fournir 

des enseignements que le FIDA pourra utiliser pour améliorer les résultats, en 

collaboration avec les autorités nationales et les autres partenaires présents sur le 

plan national et dans la sous-région. L'évaluation, qui se concentre sur quatre 

pays – El Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua –, porte sur la période 

2008-2023. Elle vise à évaluer la performance des opérations achevées ou en 

cours, ainsi que l'évolution des approches mises en œuvre. Le Comité est 

également invité à examiner la réponse de la direction, qui figure dans l’additif au 

document. 

7. Informations actualisées sur l’évaluation de l’impact de FIDA12 

Des informations actualisées sur l’approche et le déroulement de l’évaluation de 

l’impact de FIDA12 seront présentées oralement au Comité. Il s’agira de décrire le 

contexte et les objectifs de cette évaluation, de présenter l'état actuel des 

indicateurs d'impact sur le développement de niveau II du Cadre de gestion des 

résultats de FIDA12 et leur évolution, d’analyser les approches mises en place pour 

appliquer les normes de qualité régissant le programme d'évaluation de l'impact du 

FIDA, et d’exposer les grandes étapes de la voie à suivre dans la perspective de la 

présentation du rapport sur l’évaluation de l’impact de FIDA12 prévue pour 2025.  

8. Questions diverses 

Sous cette rubrique, la direction présentera les deux points suivants:  

a) Informations actualisées sur le système de suivi en ligne mis en place pour 

les besoins du Rapport du Président sur la mise en œuvre des 

recommandations issues de l’évaluation et sur les suites données par la 

direction (PRISMA);  

b) Édition numérique du Rapport 2023 sur l'efficacité du FIDA en matière de 

développement (RIDE), proposée dans chacune des quatre langues officielles 

du FIDA.  

Le Comité pourra examiner toute autre question non inscrite à l’ordre du jour 

provisoire éventuellement proposée par des membres du Comité, IOE ou la 

direction du FIDA.  


